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DP5 : extrait de la circulaire du 22 octobre 2020 sur la 
réalisation du chef-œuvre au baccalauréat professionnel 
et  modalités d’évaluation à l’examen. 
Le chef-d'œuvre est la réalisation qui marque l'achèvement de la formation de l'élève ou de 
l'apprenti, un accomplissement personnel qui témoigne des talents et des compétences 
acquis jusqu'à l'examen. Il témoigne de l'acquisition des savoirs et des gestes propres à un 
métier : l'élève ou l'apprenti doit être capable d'articuler savoirs théoriques et généraux et 
mise en œuvre de pratiques professionnelles. 

Par cette réalisation, l'élève ou l'apprenti éprouve la nécessaire complémentarité des 
enseignements professionnels et généraux suivis pendant le cursus, lui permettant de 
valoriser ses compétences auprès de partenaires extérieurs et de futurs employeurs. Le 
travail du chef-d'œuvre, transversal et pluridisciplinaire, intègre des enjeux économiques, 
sociaux, écologiques ou numériques significatifs de la filière de métiers concernée. 

Il s'agit donc d'une réalisation qui prend appui sur une démarche de projet pluridisciplinaire 
mobilisant des compétences et des savoirs issus des enseignements de spécialité et 
généraux et qui est significative, représentative ou même emblématique de la filière 
professionnelle concernée. 

[…] 

Le chef-d'œuvre est évalué selon deux modalités, combinées ou non selon l'établissement 
ou le centre de formation d'apprenti délivrant la formation : 

 évaluation du projet menée tout au long des deux années de formation portée sur 
le bulletin de notes, permettant d'enregistrer la note figurant au livret scolaire 
(candidat élève) ou au livret de formation (candidat apprenti) en fin de première et 
en fin de de terminale professionnelle ; 

 la présentation orale terminale. 

[…] 

 

L'oral concerne tous les candidats sous statut scolaire et tous les apprentis, quel que soit leur 
établissement de formation. Les candidats sont sensibilisés à l'oral de présentation et préparés 
progressivement par les équipes pédagogiques tout au long de leur cursus. 

L'oral a lieu à partir du mois de mai pour tous les candidats. Il est conduit par deux enseignants, l'un 
d'enseignement général et l'autre de l'enseignement professionnel, réunis en commission 
d'évaluation. 

Pour les candidats relevant des établissements publics et privés sous contrat et des CFA habilités, 
les évaluateurs sont des enseignants de l'établissement ou du centre de formation. L'un des deux 
évaluateurs est un de ceux qui ont accompagné la réalisation du chef-d'œuvre. L'évaluation orale est 
organisée sous la responsabilité du chef d'établissement ou du directeur du centre de formation. 

Pour les candidats relevant des établissements d'enseignement privés hors contrat et des CFA non-
habilités, la tenue de ces commissions nécessite de recourir au vivier des enseignants affectés en 

L'oral de présentation en fin de cursus 
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établissement public, en établissement privé sous contrat ou aux enseignants employés en CFA 
habilité. Les candidats sont convoqués pour présenter l'évaluation orale sous la forme ponctuelle. 

La présentation orale se déroule sur une durée de quinze minutes, répartie en cinq minutes de 
présentation et 10 minutes de questionnement. Cette répartition est modulable si la situation l'exige 
dans l'intérêt du candidat. 

Les critères d'évaluation sont prévus en annexe de l'arrêté du 23 juillet 2020 précité. 

La répartition des proportions du barème, à titre indicatif, pour l'évaluation du chef-d'œuvre à l'oral 
final est précisée dans la grille suivante : 

Capacités Critères présents dans l'arrêté Pondération 

Capacité à restituer le 
travail mené dans le 
cadre de la réalisation 
du chef-d'œuvre 

L'identification claire, précise et restituée objectivement 
des points suivants : objectifs du projet, étapes, acteurs, 
part individuelle investie dans le projet. 

La hiérarchisation correcte des informations délivrées 
pour introduire le sujet. 

La clarté de la présentation et la pertinence des termes 
utilisés. 

Le respect des consignes données sur le contenu exigé de 
la présentation. 

L'autonomie d'expression par rapport au support de 
présentation orale du chef-d'œuvre. 

50 % 

Capacité à analyser sa 
démarche et à la situer 
dans le métier et la 
filière professionnelle 

L'identification des difficultés rencontrées et de la 
manière dont elles ont été dépassées ou non. 

La mise en avant des aspects positifs ou présentant des 
difficultés rencontrés au long du projet. 

La mise en perspective de l'expérience tirée du chef-
d'œuvre dans le cadre plus large du contexte économique, 
culturel, de la filière métiers concernée. 

L'émission d'un avis ou ressenti personnel sur le chef-
d'œuvre entrepris. 

La mise en exergue de la pertinence du chef-d'œuvre par 
rapport à la filière métier du candidat. 

Au travers de la réalisation du chef-d'œuvre, 
l'identification des enjeux de transition écologique et/ou 
numérique, dans le champ de sa spécialité de 
baccalauréat. 

50 % 

Le candidat peut s'appuyer sur un support de cinq pages recto maximum (plan d'intervention, texte, 
image, photographie, diapositives, schéma, dessin, graphe, équation, données chiffrées ou 
cartographiques, etc.). Le candidat l'apporte et l'utilise librement lors de l'oral mais il ne doit pas 
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être lu. Ce support ne doit pas nécessiter la mise à disposition d'un quelconque matériel par la 
commission. 

De même que l'objet essentiel de l'évaluation n'est pas le chef-d'œuvre en tant que tel mais la 
capacité de l'élève à en présenter la démarche qui le sous-tend, ce support n'est pas non plus l'objet 
de l'évaluation. 

La commission d'évaluation ne peut en aucun cas exiger de consulter le support du candidat. 

L'absence à l'oral du chef-d'œuvre n'entraîne pas la non-délivrance de diplôme mais l'attribution de 
la note 0. 
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DR 1 - DR 2

 $$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$ 
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 $$$$$$$$$$  $$/$$/$$$$ 
          

  

  

  

 

Nom de famille :  
Prénom(s) :   

                          Numéro 
Inscription :         

       Né(e) le :  
Concours / Examen : ………………………………..        Section/Spécialité/Série : ……………………………………………………… 

Epreuve :  ………………………………..         Matière : …………………………..   Session : ……………………………….. 

  

  

 

(Le numéro est celui qui figure sur la convocation ou la feuille d’émargement) 

     

(Suivi, s’il y a lieu, du nom d’usage) 

 Remplir soigneusement, sur CHAQUE feuille officielle, la zone d’identification en MAJUSCULES. 
 Ne pas signer la composition et ne pas y apporter de signe distinctif pouvant indiquer sa provenance. 
 Numéroter chaque PAGE (cadre en bas à droite de la page) et placer les feuilles dans le bon sens et dans l’ordre. 
 Rédiger avec un stylo à encre foncée (bleue ou noire) et ne pas utiliser de stylo plume à encre claire. 
 N’effectuer aucun collage ou découpage de sujets ou de feuille officielle. Ne joindre aucun brouillon. 

(Remplir cette partie à l’aide de la notice) 

 
CONSIGNES 

 

Modèle CMEN-DOC v2 ©NEOPTEC

 
 
 
 
 
 
 
 
 

DOCUMENTS RÉPONSES : 
Tous les documents réponses sont à rendre, 

même non complétés. 
 

 

 

DR1 : Étude de spécifications (2 pages) 

DR2 : Gamme de fabrication (2 pages) 

E



NE RIEN ECRIRE DANS CE CADRE



NE RIEN ECRIRE DANS CE CADRE

 

 
Page 38  

Identification des compétences détaillées et savoirs associés 
 
Compétence  C11 : décoder un cahier des charges fonctionnel 

Compétences 
détaillées Savoirs associés Description du contexte et modalités 

pédagogiques envisagées 
   

   

   

 

DR 1 
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Identification des compétences détaillées et savoirs associés 
Compétence C12 : analyser un produit 

Compétences 
détaillées Savoirs associés Description du contexte et modalités 

pédagogiques envisagées 
   

   

   

 

 

DR 2 
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DR 3 - DR 4

 $$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$ 
 $$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$$ 
 $$$$$$$$$$  $$/$$/$$$$ 
          

  

  

  

 

Nom de famille :  
Prénom(s) :   

                          Numéro 
Inscription :         

       Né(e) le :  
Concours / Examen : ………………………………..        Section/Spécialité/Série : ……………………………………………………… 

Epreuve :  ………………………………..         Matière : …………………………..   Session : ……………………………….. 

  

  

 

(Le numéro est celui qui figure sur la convocation ou la feuille d’émargement) 

     

(Suivi, s’il y a lieu, du nom d’usage) 

 Remplir soigneusement, sur CHAQUE feuille officielle, la zone d’identification en MAJUSCULES. 
 Ne pas signer la composition et ne pas y apporter de signe distinctif pouvant indiquer sa provenance. 
 Numéroter chaque PAGE (cadre en bas à droite de la page) et placer les feuilles dans le bon sens et dans l’ordre. 
 Rédiger avec un stylo à encre foncée (bleue ou noire) et ne pas utiliser de stylo plume à encre claire. 
 N’effectuer aucun collage ou découpage de sujets ou de feuille officielle. Ne joindre aucun brouillon. 

(Remplir cette partie à l’aide de la notice) 
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même non complétés. 
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Identification des compétences détaillées et savoirs associés 
Compétence C12 : analyser un produit 

Compétences 
détaillées Savoirs associés Description du contexte et modalités 

pédagogiques envisagées 
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Identification des compétences détaillées et savoirs associés 
 

Compétence C13 : analyser une pièce 

Compétences 
détaillées Savoirs associés Description du contexte et modalités 

pédagogiques envisagées 
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Identification des compétences détaillées et savoirs associés 
C31 : définir une solution en exploitant des outils informatiques 

Compétences 
détaillées Savoirs associés Description du contexte et modalités 

pédagogiques envisagées 
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DR 5
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Nom de famille :  
Prénom(s) :   

                          Numéro 
Inscription :         

       Né(e) le :  
Concours / Examen : ………………………………..        Section/Spécialité/Série : ……………………………………………………… 

Epreuve :  ………………………………..         Matière : …………………………..   Session : ……………………………….. 

  

  

 

(Le numéro est celui qui figure sur la convocation ou la feuille d’émargement) 

     

(Suivi, s’il y a lieu, du nom d’usage) 

 Remplir soigneusement, sur CHAQUE feuille officielle, la zone d’identification en MAJUSCULES. 
 Ne pas signer la composition et ne pas y apporter de signe distinctif pouvant indiquer sa provenance. 
 Numéroter chaque PAGE (cadre en bas à droite de la page) et placer les feuilles dans le bon sens et dans l’ordre. 
 Rédiger avec un stylo à encre foncée (bleue ou noire) et ne pas utiliser de stylo plume à encre claire. 
 N’effectuer aucun collage ou découpage de sujets ou de feuille officielle. Ne joindre aucun brouillon. 

(Remplir cette partie à l’aide de la notice) 
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Identification des compétences détaillées et savoirs associés 
C31 : définir une solution en exploitant des outils informatiques 

Compétences 
détaillées Savoirs associés Description du contexte et modalités 

pédagogiques envisagées 
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Fiche descriptive de séance 
FICHE DE SÉANCE 

 

Filière Année Période 

Bac Pro EDPI Première  

Conditions d’exécution 

Classe entière  
Effectif réduit    

Groupes multiples  
OUI   NON Durée de la séance :  ……H 

 

Activités 
professionnelles 

 

Compétences visées   

Savoirs associés  

 

Prérequis  

Objectifs 
opérationnels 
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Déroulement indicatif de la séance 

Durée Actions de l’enseignant Lieu et moyens mobilisés Résultats attendus 
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